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Comme tous les ans, le Syndicat  
Départemental d’Énergie de la Seine- 
Maritime vous propose sa nouvelle  
édition du Guide des aides.

Dans un contexte inédit d’augmentation 
des coûts de l’énergie et des matières 
premières, nous avons décidé, cette  
année encore, de maintenir les taux de 
subvention au même niveau que les  
années précédentes.

Soyez assurés que le syndicat continue-
ra plus que jamais d’être à vos côtés en 
2023.

A noter quelques nouveautés en matière 
de transition énergétique : 
• la réalisation d’un schéma directeur de 

déploiement des infrastructures de re-
charges pour véhicules électriques en 
lien avec les EPCI et les communes, 

• des études gratuites d’opportunités 
pour le bois énergies.

L’ensemble des équipes du SDE76 se 
tient bien sûr à votre disposition pour étu-
dier vos projets.

Bien à vous, 
Cécile Sineau-Patry

Directrice de la publication : Cécile Sineau-Patry - Présidente.
Réalisation : service communication du SDE76.
Comité de rédaction : Cécile Sineau-Patry - Présidente ; Yves Loisel - vice-président en charge de la communication ; Patrick De Wit 
- Directeur général des services ; Anaïs COTRELLE - chargée de communication. 
Diffusion aux adhérents du SDE76.
Crédits photos : © SDE76, Shutterstock, TG Photographie, André Roques (Normandie Photo), Thypa Photographie, sauf mentions 
contraires.
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Le fonctionnement du Sde76

© Comité Syndical - Hôtel du Département Rouen - Février 2021 - André Roques

| LeS informationS générales

Créé en 1938, le Syndicat Départemental 
d’Énergie de la Seine-Maritime, usuelle-
ment appelé «SDE76», est aujourd’hui l’un 
des principaux acteurs publics de l’éner-
gie dans son département.

Outre ses missions liées à son coeur de mé-
tier (développement des réseaux électriques, 
gaz et éclairage public), le SDE76 accom-
pagne désormais ses adhérents en matière 
de transition énergétique.

Le syndicat est à ce jour composé de 629 
collectivités adhérentes (avec l’adhésion 
d’une communauté de communes et d’une 
communauté urbaine). Celles-ci, sont re-
groupées dans 14 secteurs géographiques 
appelés Commissions Locales de l’Énergie 
ou «CLÉ».

Pour mémoire, chaque collectivité compo-
sant le SDE76, a désigné un délégué titulaire 
et un délégué suppléant pour la représenter 
au sein des 14 CLÉ. Ces derniers ont éga-
lement désigné, parmi les membres compo-
sant leur CLÉ, des représentants titulaires et 
suppléants pour composer le comité syndical.
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LeS comPétences du Sde76

éLectricité

gaz

éclairage pubLic

maintenance de 
l’éclairage pubLic

tranSition 
énergétique

mobiLité bas carbone

PrêtS négociéS

LeS aides aLlouéeS

Depuis 1975, le Département de la Seine-Ma-
ritime accompagne les territoires et les com-
munes au travers du SDE76 à hauteur de 
8,5 M€. Cette aide contribue au financement 
des travaux de renforcement, d’effacement 
d’extension des réseaux électriques et des 
travaux d’éclairage public.

L’Etat intervient au bénéfice des communes 
sous régime de l’électrification rurale à hau-
teur de 3,6 M€ pour le SDE76. Cette aide 
contribue aux travaux de renforcement, d’ef-
facement et d’extension.
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CLE 

CLE 9

4

Fabienne VERHAEGHE

CLÉ 9 
Région de Buchy

Yves LOISEL

CLÉ 16 Portes Nord-Ouest 
de Rouen

Xavier VANDENBULCKE

CLÉ 7 Région de Pavilly 
- Yerville

Chantal COTTEREAU

CLÉ 10 Région de Bellencombre
- Longueville - Tôtes

Jean-François BLOC

CLÉ 6 Région de Luneray

Imelda VANDECANDELAERE

Daniel ROCHE

CLÉ 12
Région de Criel 

- Incheville
- Londinières

Rémy TERNISIEN

CLÉ 13 Région d’Aumale - Blangy
- Neufchâtel

Jérôme GRISEL

CLÉ 14 Région du Pays de Bray

Laurent VASSET

CLÉ 5 Côte d’Albâtre - Valmont

Cécile SINEAU-PATRY

CLÉ 3 Pays de Caux

Marcel VAUTIER

CLÉ 4 Caux Vallée de Seine

Claire GUÉROULT

CLÉ 2
 Région de Fécamp

- Goderville 

Hervé LEPILEUR

CLÉ 1 Entre Seine et Manche

Répartition territoriale de la présidente 
et des vice-président(e)s

CLÉ 11
 Région Dieppoise

La carte des commiSsions locales de l’énergie (clé)

* Les cases blanches représentent les communes non adhérentes.
** Les CLÉ 8 et 15 (représentant la Métropole Rouen Normandie) ne sont plus adhérentes au 
SDE76 depuis le 08/02/2017.
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la comPoSition du bureau

céciLe Sineau-Patry 
Présidente
CLÉ 3 - Pays de Caux
cecile.sineau-patry@sde76.fr

CLÉ 1 - Entre Seine et Manche
herve.lepileur@sde76.fr

hervé lepileur 
Vice-président en charge 
des finances

CLÉ 4 - Caux Vallée de Seine
marcel.vautier@sde76.fr

marcel vautier 
Vice-président en charge 
des ressources humaines

CLÉ 6 - Région de Luneray
jean-francois.bloc@sde76.fr

Jean-françoiS bLoc 
Vice-président en charge 
des relations extérieures

CLÉ 2 - Région de Fécamp - Goderville
claire.gueroult@sde76.fr

cLaire guéroult 
Vice-présidente en charge 
de la mobilité durable

CLÉ 5 - Côte d’Albâtre - Valmont
laurent.vasset@sde76.fr

Laurent vaSset 
Vice-président en charge de 
la transition énergétique

CLÉ 7 - Région de Yerville - Pavilly
xavier.vandenbulcke@sde76.fr

xavier vandenbulcke 
Vice-président en charge des 
travaux
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CLÉ 9 - Région de buchy
fabienne.verhaeghe@sde76.fr

Fabienne verhaeghe 
Vice-présidente en charge 
de l’informatique / SIG

CLÉ 11 - Région Dieppoise
imelda.vandecandelaere@sde76.fr

imelda vandecan-
deleare 
Vice-présidente en charge 
des concessions électricité 
et gaz

CLÉ 13 - Région d’Aumale - Neufchâtel - Blangy
remy.ternisien@sde76.fr

rémy terniSien 
Vice-président chargé de 
l’entretien de l’éclairage 
public

CLÉ 10 - Région de Bellencombre - Longueville 
- Tôtes
chantal.cottereau@sde76.fr

chantal cottereau 
Vice-présidente en charge 
de la mobilité durable

CLÉ 12 - Région de Criel - Incheville - Londi-
nières
daniel.roche@sde76.fr

daniel roche 
Vice-président en charge 
de l’accès à l’énergie

CLÉ 14 - Région du Pays de Bray
jerome.grisel@sde76.fr

jérôme griSeL 
Vice-président en charge du 
SPIC

CLÉ 16 - Portes Nord-Ouest de Rouen
yves.loisel@sde76.fr

yves loiSeL 
Vice-président en charge de
la communication
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une équipe à votre service

direction générale des serviceS

Patrick de Wit 
patrick.de-wit@sde76.fr

caroLe damarey
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.30
carole.damarey@sde76.fr 

communication

anaïS cotrelLe 
Tél. : 02.76.27.84.96
anais.cotrelle@sde76.fr
communication@sde76.fr

direction du pôle administratif et financier 

camiLle Legrand 
Tél. : 02.32.08.36.15
camille.legrand@sde76.fr

accueiL

Frédéric PeSquet 
Tél. : 02.32.08.04.04
courrier@sde76.fr

marchéS pubLics

SyLvie Lemarié
Tél. : 02.32.08.26.22
sylvie.lemarie@sde76.fr
commande.publique@sde76.fr

inFormatique

erWan LeFrançois 
Tél. : 02.78.26.05.80
erwan.lefrancois@sde76.fr

PaScaline Sannier 
Tél. : 02.76.27.84.92
pascaline.sannier@sde76.fr
commande.publique@sde76.fr
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comptabiLité et resSourceS humaineS

méLanie hérouard 
Tél. : 02.32.08.26.29
melanie.herouard@sde76.fr

benjamin LeLièvre 
Tél. : 02.78.26.05.77
 benjamin.lelievre@sde76.fr

charLotte Lanfray 
Tél. : 02.78.26.05.79
charlotte.lanfray@sde76.fr

Fanny LucaS 
Tél. : 02.32.08.26.23
fanny.lucas@sde76.fr

ingrid PaSquier 
Tél. : 02.32.08.26.35
 comptabilite@sde76.fr

vaLentin beLfLeur 
Tél. : 02.78.26.13.12
valentin.belfleur@sde76.frfr

direction du pôle transition énergétique

Pierre Lecoutey 
Tél. : 02.76.27.84.94
pierre.lecoutey@sde76.fr

kiLlian fecamP 
Apprenti ingénieur certificats d’économie d’énergie

killian.fecamp@sde76.fr

alexandre radenac
Tél. : 02.32.08.39.47
alexandre.radenac@sde76.fr
achatenergie@sde76.fr

achat d’énergie

deniS WendLing
Tél. : 06.78.40.20.03
denis.wendling@sde76.fr
mobilite@sde76.fr

mobiLité bas carbone

Florent quevaLlier
Tél. : 02.78.26.05.76
florent.quevallier@sde76.fr
photovoltaique@sde76.fr

Photovoltaïque
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anne-marie gaLlic
Tél. : 02.78.26.05.75
anne.marie.gallic@sde76.fr

peggy mouSsié
Responsable de service
Tél. : 02.78.26.05.82
peggy.moussie@sde76.fr
s2e@sde76.fr

Service eFficacité énergétique des bâtiments pubLics

jean-SébaStien lubraniecki 
Référent parc de véhicule
Tél. : 02.32.08.26.31
jean-sebastien.lubraniecki@sde76.fr

antoine ghesquière
Apprenti

antoine.ghesquiere@sde76.fr

antoine tailLeFer 
Référent bois énergie
Tél. : 02.78.26.05.83
antoine.taillefer@sde76.fr

Xavier neuvilLe 
Tél. : 02.76.27.84.93
xavier.neuville@sde76.fr

direction du pôle technique

maintenance en éclairage pubLic

Pierre boucher 
Tél. : 02.78.26.05.81
pierre.boucher@sde76.fr

élodie Lémery 
Tél. : 02.78.26.05.78
elodie.lemery@sde76.fr

travauX imposés

cyriL ligot 
Tél. : 02.32.08.26.33
cyril.ligot@sde76.fr

12

système d’information géographique

guiLlaume le denmat 
Tél. : 02.32.08.26.21
guillaume.le-denmat@sde76.fr
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travauX programméS

régiS Panchout - CLÉ 1 et 4 
Tél. : 02.32.08.26.24
regis.panchout@sde76.fr

céLine yon 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.25
celine.yon@sde76.fr

teddy debeSque - CLÉ 2 et 4 
Tél. : 02.32.08.26.37
teddy.debesque@sde76.fr

héLène boulier 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.36.16
helene.boulier@sde76.fr

céLine yon 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.25
celine.yon@sde76.fr

nicoLaS clérauX - CLÉ 3 et 7 
Tél. : 02.32.08.26.38
nicolas.cleraux@sde76.fr

héLène boulier 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.36.16
helene.boulier@sde76.fr

anthony guérou - CLÉ 5 et 6 
(CCCA) 
Tél. : 02.32.08.26.39
anthony.guerou@sde76.fr

anne-SoPhie noureuX
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.27
anne-sophie.noureux@sde76.fr

Xavier ramond - CLÉ 6 et 10 
Tél. : 02.32.08.26.34
xavier.ramond@sde76.fr

ingrid duché-ramond 
Assistante  
Tél. : 02.32.08.36.17
ingrid.duche@sde76.fr
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bernard Faure - CLÉ 9 et 14 
Tél. : 02.32.08.26.26
bernard.faure@sde76.fr

méLanie hérouard 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.29
melanie.herouard@sde76.fr

auréLie quesmeL 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.39.48
aurélie.quesmel@sde76.fr

bruno boutin - CLÉ 11 et 16 
Tél. : 02.32.08.26.28
bruno.boutin@sde76.fr

Perrine JoLy
Assistante 
Tél. : 02.76.27.84.95
perrine.joly@sde76.fr

PhilipPe notheaux - CLÉ 12 et 13 
Tél. : 02.32.08.26.36
philippe.notheaux@sde76.f

anne-SoPhie noureuX 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.26.27
anne-sophie.noureux@sde76.fr

auréLie quesmeL 
Assistante 
Tél. : 02.32.08.39.48
aurélie.quesmel@sde76.fr

réSeau pubLic de gaz 
Le SDE76 est l’autorité organisatrice de la dis-
tribution publique de gaz en réseau. Il organise 
également, les appels d’offres de mise en concur-
rence des concessionnaires dans des communes 
non desservies en gaz.

réSeau d’éclairage pubLic
Le SDE76 assure pour le compte de ses adhé-
rents, la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre 
des travaux d’éclairage public, d’éclairage d’équi-
pements sportifs, ainsi que la maintenance des 
installations d’éclairage et de mise en valeur du 
patrimoine public par la lumière.

PrêtS négociéS
Le SDE76 favorise l’accès de ses adhérents aux 
travaux et aux investissements nécessaires au 
bon fonctionnement et à l’amélioration énergé-
tique de leur territoire à travers une enveloppe 
d’emprunts négociée.

grouPementS d’achat
Le SDE76 coordonne des groupements de com-
mandes pour la fourniture de gaz et d’électricité 
afin d’offrir les meilleurs tarifs auprès des fournis-
seurs d'énergie.

La nature des proJets aidés (pour le comPte des adhérents)
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La nature des proJets aidés (pour le comPte des adhérents)

réSeau pubLic d’éLectricité
• renforcement du réseau 
Le SDE76 intervient pour maintenir et amélio-
rer la qualité de l’énergie distribuée.

• extension des réseaux 
Pour toute nouvelle construction publique ou 
privée, un raccordement au réseau électrique 
est nécessaire. Si le réseau est à distance ou 
de capacité insuffisante,  le SDE76 assure 
les travaux liés d’une part, au raccordement 
des bâtiments des communes adhérentes, 
d’autre part, au raccordement des particuliers 
éligibles.

tranSition énergétique :
Conscient de l’importance des enjeux liés à la 
transition énergétique et pour répondre aux ob-
jectifs fixés par les politiques nationales et terri-
toriales, le SDE76 propose de nouveaux services 
aux collectivités adhérentes, en matière de so-
briété énergétique, d’efficacité énergétique et de 
développement des énergies renouvelables : 

• Plan climat air énergie territo-
riaL (Pcaet)

Le SDE76 accompagne les intercommunalités 
dans la réalisation, le suivi et la mise en place de 
leur plan climat air énergie territorial.Il organise 
la Commission Consultative paritaire de l’énergie, 
en charge de coordonner les actions du SDE76 et 
des EPCI dans le domaine de la transition éner-
gétique.

• efFicacité énergétique des bâti-
ments pubLics

Le SDE76 développe un service d’accompagne-
ment à l’efficacité énergétique des bâtiments pu-
blics, auprès des collectivités adhérentes, pour 
les aider à réduire les consommations énergé-
tiques et développer les énergies renouvelables 
sur leur patrimoine public. 

• efFacement coordonné des ré-
seaux (éLectricité, éclairage 
pubLic et télécommunicationS)

L’effacement coordonné des réseaux aériens 
d’électricité, d’éclairage public, de télécom-
munications et de tout autre réseau privé, 
permet d’améliorer l’aménagement paysager 
des communes. Il contribue à l’amélioration 
de la qualité de l’énergie distribuée et du ser-
vice public de l’électricité ainsi que de l’éclai-
rage public.

• La mobilité bas carbone
Le SDE76 s’investit dans le déploiement et l’ex-
ploitation des bornes de recharge pour véhicules 
électriques sur son territoire. Il réalise également 
un schéma directeur de déploiement des in-
frastructures de recharges pour véhicules élec-
triques en concertation avec les EPCI et les com-
munes.

• énergieS renouveLables :

1. méthanisation 
Afin de favoriser le développement de projets 
durables de méthanisation, le SDE76 accom-
pagne financièrement les études de faisabilité, 
les études détaillées d’injection et les prestations 
d’accompagnement à l’acceptabilité sociale des 
projets.

2. SoLaire photovoLtaïque
Afin de favoriser la mise en place de projets exem-
plaires, le SDE76 propose de financer, d’installer 
et d’exploiter des panneaux solaires sur les toi-
tures des bâtiments publics. 
Le Syndicat engage aussi une réflexion sur le su-
jet de l’autoconsommation collective.

3. bois énergie
Le SDE76 propose des études d’opportunité bois 
énergie gratuites à destination de ses communes 
adhérentes. 
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renForcement du réseau

Le SDE76 finance les différents travaux. Les collec-
tivités adhérentes versent au SDE76 un fonds de 
concours en électricité et télécom et perçoivent une 
subvention en éclairage public.

Le SDE76 est l’autorité organisatrice de la distribu-
tion publique d’électricité et organise le contrôle de la 
concession. 
Il participe financièrement aux différents travaux et 
reste propriétaire des réseaux.

Les travaux de renforcement sont motivés par des contraintes de puissance (postes de trans-
formation), des contraintes d’intensité ou des chutes de tension (réseau basse tension). 
Le SDE76, propriétaire des réseaux électriques, prend en charge les travaux de renforce-
ment et propose de coordonner ces travaux avec ceux de l’adhérent sur son réseau d’éclai-
rage public et de télécommunications.

Les taux de prise en charge par le SDE76 sont les suivants : 

adhérent pour lequeL le Sde76 colLecte la taXe communale sur la consommation 
FinaLe d’électricité (tccfe)

régime éLectrique Sur les réseaux 
éLectriques

Sur les câbLeS 
d’éclairage pubLic

Sur les réseaux 
de télécommuni-
cations éLectro-

niqueS

ruraL 100% 100% 30%

urbain enediS 100% 30%

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14

| Le réseau pubLic d’éLectricité
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eFfacement du réseau

La mise en souterrain coordonnée est à l’initiative de l’adhérent. Ces travaux permettent de 
préserver l’environnement paysager des adhérents du SDE76, de contribuer à l’amélioration 
de la qualité de l’énergie distribuée et de moderniser le réseau d’éclairage public.

Les taux de prise en charge par le SDE76 sont les suivants : 

adhérent pour lequeL le Sde76 colLecte la taXe communale sur la consommation 
FinaLe d’électricité (tccfe)

Sur les réseaux 
éLectriques

Sur les câbLeS 
d’éclairage pubLic

Sur les réseaux 
de télécommuni-
cations éLectro-

niqueS

efFacement du 
réseau 75% 75% 30%

eFfacement des filS 
nus en vue de leur 

éradication
100% 100% 30%

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14
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eXtenSion du réseau

Les travaux d’extension permettent de desservir en électricité des lotissements communaux, 
des HLM, des zones artisanales ou d’activités communales et les nouveaux bâtiments com-
munaux des adhérents.

Les taux de prise en charge par le SDE76 sont les suivants : 

adhérent pour lequeL le Sde76 colLecte la taXe communale sur la consommation 
FinaLe d’électricité (tccfe)

Le SDE76 propose de coordonner l’extension des réseaux électriques avec celle du réseau 
d’éclairage public et du réseau de télécommunications électroniques.

* hors terrassement

La prise en charge du SDE76 pour les extensions des réseaux électriques nécessaires 
à la résorption des zones blanches en téléphonie mobile, selon la liste définie par arrêté  
préfectoral, est de : 95%

régime éLectrique Sur les réseaux 
éLectriques

Sur les câbLeS 
d’éclairage pubLic

Sur les réseaux 
de télécommuni-
cations éLectro-

niqueS

ruraL 95% 95% 30%*

urbain enediS 95% 30%*

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14
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bornes marché, camPing-car et foraine

Le SDE76 propose d’aider ses adhérents à équiper leur commune de bornes marché, cam-
ping-car et foraine.

Les taux de prise en charge par le SDE76 sont les suivants : 

adhérent pour lequeL le Sde76 colLecte la taXe communale sur la consommation 
FinaLe d’électricité (tccfe)

Sur les réseaux 
éLectriques

Sur les câbLeS 
d’éclairage pubLic

Sur les réseaux 
de télécommuni-
cations éLectro-

niqueS

80% - -
bornes marché, 

camPing-car, 
foraineS

80% - -

deSserte inté-
rieure camPing 

souS m.d’ouvrage* 
d’un adhérent

80% -

deSserte des 
pointS de charge 

pour ve** sur 
parkingS pubLics 
municipauX, horS 

Pdc***.

-

* M.d’ouvrage : Maîtrise d’ouvrage
** VE : Véhicules électriques
***PdC : Points de Charge

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14
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Participation aux raccordements

Ces extensions sont réalisées sur le territoire des communes adhérentes au SDE76 et sous 
régime électrique rural. Sur le domaine public, la participation est demandée à la collectivité 
en charge de l’urbanisme (CCU). Sur le domaine privé, la participation est demandée au pé-
titionnaire sur l’assiette du domaine privé.

eXtenSion puiS-
sance de 0 à 36 kva

souterrain aérien souS fourreau

baSe forFaitaire 
du barème 110€/mL 40€/ml 60€/ml

contribution de-
mandée au péti-

tionnaire sur l’aS-
siette du domaine 
pubLic : coût des 
travaux ≥ 110€/mL

44€/mL 20€/ml 30€/ml

contribution de-
mandée au péti-

tionnaire sur l’aS-
siette du domaine 
pubLic : coût des 
travaux < 110€/mL

40% du coût réeL

contribution de-
mandée au péti-

tionnaire sur l’aS-
siette du domaine 

privé : coût des 
travaux ≥ 110€/mL

66€/mL 24€/ml 36€/ml

contribution de-
mandée au péti-

tionnaire sur l’aS-
siette du domaine 

privé : coût des 
travaux < 110€/mL

60% du coût réeL 60% du coût réeL 60% du coût réeL

50% du coût réeL 50% du coût réeL



Guide des aides 2023 

21

extension puiSsance  
> à 36 kva < à 250 kva

quelLe que soit la technique utiLiSée

base forFaitaire du calcuL du barème 4 558€ + 110€/ml + 20€/kva

contribution demandée danS le champ 
d’aPpLication du code de l’urbanisme 1 823€+ 44€/ml + 8€/kva

contribution demandée au pétitionnaire 
horS champ d’aPpLication du code de 

l’urbanisme  
1 823€ + 44€/ml + 8€/kva

Partie privée au-delà du cofFret de puiS-
sance (c400/P200)

à la charge du pétitionnaire
maîtriSe d’ouvrage : enedis

Pour plus d’informations, contactez cyril ligot. 
Tél. : 02.32.08.26.33 - cyril.ligot@sde76.fr
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| Le réseau pubLic de gaz
création du réseau sur les communeS non desServieS

Le SDE76 est l’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz en réseaux et lance les appels d’offres 
de mise en concurrence. Il participe financièrement à la création d’un réseau si nécessaire et il reste propriétaire 
de ce dernier.

Plafonds de subventions taux

financement des réseaux 
de premier établisSement 
de gaz (sur une commune 

non desSservie, 1ère année.)
60 000€ par proJet selon résultat de l’aPpel 

d’oFfreS

Participation à la denSiFication des réseaux

Plafonds des dépenSeS 
éLigibles taux

5 000€ 50%

afin de contribuer à la 
denSiFication du réseau, 

le Sde76 aide les adhé-
rents à raccorder leurs 

bâtiments pubLics

étude apS ou apd du rac-
cordement d’un bâtiment 
communaL au réseau pu-

bLic de distribution de gaz 
(détermination de la puiSsance 

de la chaudière à instaLler, 
bilan économique, choix tech-

nique)

10 000€ 50%

doSsier de conSuLtation 
des entrePrises (dce), mis-
sion de maîtrise d’œuvre, 
mise au point du marché, 
suivi de chantier, récep-

tion , dgd. 
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© Shutterstock

Pour plus d’informations, contactez le Sde76 sur courrier@sde76.fr
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LeS travaux concernant l’éclairage pubLic

Le SDE76 finance les différents travaux. Les collectivités adhérentes versent au SDE76 un fonds de concours 
en électricité et télécom et perçoivent une subvention en éclairage public.

adhérent pour lequeL le 
sde76 colLecte la tccFe*

adhérent souS régime 
éLectrique rural conSer-

vant  la tccFe*

Le SDE76 est maître d’ouvrage délégué des travaux d’éclairage public. Il réalise et finance 
les travaux qui sont ensuite remis en pleine propriété à l’adhérent.

éclairage pubLic : four-
niture et pose d’instaLla-
tions d’éclairage pubLic 
avec câbLage et armoire 

de commande

modernisation : travaux 
contribuant à l’eFficacité 
et la sobriété énergétique 
sur le patrimoine eXiStant 
y comPris les équipements 
sPortifS, les églises et les 

mises en valeur de site.

création : d’éclairage pu-
bLic, d’équipement sPortif, 
d’église, de mise en valeur 
de site, solaire (matérieL 

ou travaux indépendantS).

maintenance en éclairage 
pubLic : état des lieux 

préalabLe (pLan et inven-
taire).

travauX télécom iSoLéS et 
«horS protocoLe» orange.

taux de priSe en charge taux de priSe en charge

80%

65%

80%

0%

20%

20%

80%

0%

24

| Le réseau d’éclairage pubLic
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La Sobriété et l’eFficacité énergétique en éclairage pubLic

Le SDE76 apporte un soutien aux adhérents qui souhaitent maîtriser et réduire leur consom-
mation d’énergie sur le réseau d’éclairage public, à l’aide des actions suivantes : 

  La supPresSion des lamPeS énergivores : l’objectif est de remplacer les lampes 
ovoïdes vapeur de mercure (ballons fluorescents) énergivores et polluantes ainsi que les 
lampes sodium haute pression (SHP) par des sources lumineuses LED (Light Emitting Diode) 
moins énergivores.

  Le contrôle et l’adaPtation des temPs d’aLlumage : l’objectif est de donner les 
moyens de contrôler et d’adapter les temps d’allumage en maîtrisant le moment crépuscu-
laire de l’allumage et de l’extinction de l’éclairage.

  Le contrôle de la puiSsance d’aLlumage : l’objectif est de diminuer la puissance 
consommée (de 5 à 30%) par : 
  - une régulation de la tension ; 
  - une maîtrise de la puissance réactive ; 
  - des lampes à efficacité élevée.
 Mais également, d’augmenter la durée de vie des lampes.

  L’éclairage avec le photovoLtaïque et/ou l’éolien : l’objectif est de disposer de 
solutions alternatives pour les points isolés (abribus) ou pour les lieux où il n’est pas possible 
de réaliser une tranchée pour amener le réseau (parc paysager, espace public, ...) à l’aide de 
mâts d’éclairage alimentés par l’énergie solaire et/ou éolienne.  

25

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14



Guide des aides 2023 

les pLaFondS de dépenSeS subventionnabLeS
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Le SDE76 subventionne selon certains plafonds les dépenses des adhérents concernant leurs matériels d’éclai-
rage public.

Plafonds de dépenSeS sub-
ventionnables : 

• en site cLaSsé ou ins-
crit, 

• à l’intérieur du péri-
mètre d’un monument 

cLaSsé

Plafonds de dépenSeS 
subventionnabLeS :

•  autreS 

mâtS solaireS iSoLéS 6 000€ 6 000€

foyerS lumineuX équipés 1 000€ 700€

jusqu’à 8 mètreS - 1 600€
9 mètreS - 1 700€

10 mètreS - 1 800€
11 mètreS - 1 900€

12 mètreS - 2 000€

2 400€
candéLabres 

+
foyerS lumineuX équipés

la maintenance de l’éclairage pubLic

Le SDE76 met en place des contrats pour assurer l’entretien de l’éclairage public. Ce marché 
est d’une durée de 4 ans, le SDE76 rémunère l’entreprise du coût réel de chaque prestation.

L’adhésion de l’adhérent est facultative à tout moment avec une convention signée pour une 
durée de 4 ans. Le prix réglé par l’adhérent est le coût réel dépensé sur son seul patrimoine 
d’éclairage public, éventuellement actualisé, moyenné et lissé sur 4 ans.

A titre indicatif, le prix unitaire de l’entretien par foyer et armoire est : 
de moins de 19€/an.

Le SDE76 peut réaliser un devis personnalisé du prix de l’entretien sur demande de l’adhé-
rent.

Pour plus d’informations, contactez votre technicien de secteur. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.13-14



Guide des aides 2023 

27

1. déPannages et mises en sécurité

• deS dépannageS curatifS ordi-
naireS sont assurés dans un délai de 5 
jours, fourniture et main-d’œuvre incluses 
dans le prix annuel forfaitaire de mainte-
nance curative, quel que soit le nombre 
de pannes ordinaires, de déplacements 
et d’interventions pendant les 4 ans du 
marché 

• deS dépannageS curatifS urgents 
sont assurés dans un délai de 24h maxi-
mum, fourniture et main-d’œuvre incluses 
dans le prix annuel forfaitaire de mainte-
nance curative, quel que soit le nombre 
de pannes urgentes, de déplacements et 
d’interventions pendant les 4 ans du mar-
ché.

• deS mises en sécurité du site sont 
assurées dans un délai de 2h en cas 
de danger imminent, fourniture et main-
d’œuvre incluses dans le prix annuel for-
faitaire de maintenance curative, quel que 
soit le nombre de mises en sécurité, de 
déplacements et d’interventions pendant 
les 4 ans du marché

• un rapPort annueL et un rapPort 
de synthèse de fin de marché sont 
fournis afin de permettre aux élus d’avoir 
une bonne connaissance du patrimoine, 
de l’état des armoires et des lampadaires, 
de vérifier l’adéquation entre puissance 
souscrite aux armoires et besoin réel, de 
choisir les priorités d’investissement ou 
de renouvellement.

2. contenu des oPérationS de maintenance préventive et curative

• un état des lieux dans les pre-
miers mois du contrat avec la liste des 
non-conformités et les devis de mise aux 
normes si besoin ;

• La mise à jour et/ou la création 
d’un fichier décrivant chaque élément 
de patrimoine, sa nature, son état de vé-
tusté, son équipement détaillé. Le plan 
est aussi accessible dans l’application 
«Cart’SDE», développée également pour 
déclarer et suivre les pannes sur son pa-
trimoine d’éclairage public ;

• La mise à jour et/ou la création 
d’un pLan dématériaLiSé avec l’im-
plantation sur celui-ci de tous les élé-
ments de patrimoine du service de l’éclai-
rage public ;

• La mise en pLace d’un colLier 
d’identification pour chaque élé-
ment de patrimoine : foyer ou armoire ;

• un nettoyage comPlet des lan-
terneS avec le changement des 
sources lumineuSeS ShP (Sodium 
haute PresSion) dans les premiers 
mois du contrat, la vérification des isole-
ments, des connectiques et les réglages 
des armoires de commande. Les sources 
diodes électroluminescentes (LED de 
l’anglais : light-emitting diode) d’une du-
rée de vie de 10 ans sont changées sur 
devis.

Pour plus d’informations, contactez :
Pierre boucher Tél. : 02.78.26.05.81- pierre.boucher@sde76.fr

ou
élodie lémery.Tél. : 02.78.26.05.78 - elodie.lemery@sde76.fr
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| La transition énergétique
les pLans cLimat air énergie territoriauX (Pcaet)

Conscient de l’importance des EPCI dans la mobilisation de l’ensemble des acteurs du ter-
ritoire et la mise en place d’actions de transition énergétique, le SDE76 les accompagne 
dans la réalisation et le suivi des actions du PCAET. Le syndicat leur met gratuitement à 
disposition, l’outil de suivi des PCAET «PROSPER». Cet outil permet de créer un lien entre 
les objectifs stratégiques et opérationnels fixés dans les plans climat air énergie territoriaux.

Véritable boîte à outils des collectivités pour la transition énergétique, le SDE76 propose 
aux EPCI de s’engager dans une feuille de route de coopération comprenant 16 actions 
concrètes sur la transition énergétique pour les 6 prochaines années. Par ailleurs, il organise 
la Commission Consultative Paritaire (CCP) de l’énergie et coordonne l’action des EPCI et du 
syndicat dans le domaine de la transition énergétique. Il anime aussi les rencontres rurales 
de l’énergie de la Seine-Maritime en lien avec la DDTM à l’échelle de son territoire.

Pour plus d’informations, contactez Pierre lecoutey. 
Tél. : 02.76.27.84.94 - pierre.lecoutey@sde76.fr

eFficacité énergétique des bâtiments pubLics

vous avez un proJet de rénovation énergétique de vos bâtiments pubLics ? 
Le Sde76 vouS accomPagne.

Face aux réglementations environnementales de plus en plus exigeantes, à la croissance 
du coût des énergies et au devoir d’exemplarité, maîtriser sa consommation énergétique est 
devenu un enjeu majeur pour les collectivités.

Les bâtiments des collectivités locales représentent en moyenne 76% de la consommation 
d’énergie des communes. Si la plupart des collectivités souhaitent s’engager dans cette dé-
marche, elles manquent souvent de moyens humains et financiers pour y parvenir. 
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Pré-diagnostic et suivi énergétique 
(Bilan des consommations et des dépenses, rapport de  

visite des bâtiments)
gratuit(1)

audits énergétiqueS (pilotés par le SDE76) Financé à hauteur de 70%

conseiLs et accomPagnement de votre 
proJet(3) gratuit(1)

(1) Pour les communes adhérentes au SDE76 après la signature d’une charte d’adhésion au service efficacité énergétique 
des bâtiments publics
(2) Dont 50 % par ACTEE
(3) La mission du SDE76 est une mission de conseil et d’accompagnement jusqu’aux travaux, et non de prestations d’études 
de faisabilité, d’assistance à maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre. 

un accomPagnement perSonnalisé en 3 étaPeS

Le chargé de mission efficacité énergétique du SDE76 fournit un conseil objectif et sur 
mesure.

Aide à la décision
Accompagnement 

phase travaux 
Sensibilisation
et information

Pré-diagnostic/suivi énergétique

Préconisation d’actions d’économie 

d’énergie 

Accompagnement de la collectivité 

à toutes les étapes d’un projet(1)

Information des élus et techniciens 

aux économies et aux énergies 

renouvelables thermiques

Pourquoi agir ? LeS obligations 
du décret tertiaire

Depuis octobre 2019, le décret tertiaire im-
pose une réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments ou de l’ensemble 
des bâtiments tertiaires de plus de 1 000 m2.

comment agir ? encourager le 
partenariat avec les epci.

Le SDE76 construit des partenariats avec les 
EPCI dans le but de déployer efficacement le 
service sur l’ensemble du territoire et prévoir 
les ressources humaines et les moyens né-
cessaires.

Pour plus d’informations, contactez le service efficacité énergétique. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.12
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Depuis 2020, le SDE76 et le Département de 
la Seine-Maritime, ont développé un partena-
riat pour mieux répartir les rôles. Le SDE76 
apporte un accompagnement technique, le 
Département anime le dispositif et apporte 
un appui financier.

Le SDE76 a été lauréat à trois reprises de 
l’appel à manifestation d’intérêt ACTEE (Ac-
tion des collectivités territoriales pour l’efficacité éner-
gétique) et de la FNCCR (Fédération nationale des 
collectivités concédantes et régies).

Le service eFficacité énergétique eSt proPoSé en partenariat avec 
le déPartement de la Seine-maritime et la Fnccr.

la mobilité bas carbonne : l’entretien et le dépLoiement des 
borneS

Le SDE76 assure la maîtrise d’ouvrage de l’installation des bornes de recharge pour véhi-
cules électriques implantées sur le domaine public, ainsi que la maintenance préventive, 
curative, la supervision et l’astreinte 24h/24, 365 jours par an. Le syndicat assure également 
l’interopérabilité des bornes et le règlement des consommations d’énergie.

Le SDE76 a réalisé une grande concertation à laquelle plus de 178 communes et la plupart 
des EPCI ont participé. Pour mettre en place le Schéma Directeur des Infrastructures 
de Recharges pour Véhicules Électriques (SDIRVE), plus de 446 communes ont trans-
féré la compétence au SDE76. Ce transfert permet à la commune adhérente de bénéficier 
d’un financement des bornes, prévues au schéma par le SDE76, entre 85 et 100% du 
montant de l’investissement et d’une prise en charge de la totalité des frais d’exploi-
tation et de maintenance.

Pour information, le SDE76 prend en charge, pour les collectivités adhérentes, 100% 
de l’entretien des bornes. 

À titre indicatif cela représente ~ 1 600€ ht/an/borne.

Pour plus d’informations, contactez denis wendling. 
Tél. 06.78.40.20.03 - denis.wendling@sde76.fr
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la carte des 117 borneS en service
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les groupements d’achat d’énergie

qui peut adhérer ?

• Les communes ; 
• Les groupements de communes (communautés d’agglomération, communautés de com-

munes, ...) ; 
• D’autres collectivités (Département, Établissements publics, Syndicats Intercommunaux 

à Vocation Multiple [SIVOM], Syndicats Intercommunaux à Vocation Scolaire [SIVOS], 
régies d’eau et d’assainissement, etc.)

LeS inscriptionS sont terminées 
pour la période 2024-2025.

Depuis près de 7 ans, ce sont plus de 430 collectivités territoriales et leurs groupements, 
établissements publics, groupements d’intérêt public, CCAS, etc,  qui ont fait confiance au 
SDE76 pour optimiser leurs achats d’énergies grâce aux groupements de commande pour la 
fourniture d’énergies coordonnés par le SDE76.

Historiquement, ces groupements ont permis aux collectivités de limiter l’impact de la hausse 
des factures énergétiques avec un gain estimé entre 1 et 12% en fonction des segments ta-
rifaires. L’année 2022 se conclut avec une hausse pour 2023 du prix du kWh d’environ 99%.

Dans un contexte inédit de fortes augmentations des prix de l’énergie, le SDE76 a lancé un 
nouvel accord-cadre pour la période 2024-2027.
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LeS tarifS

à titre gratuit : 
• pour tous les membres du SDE76
• pour le Département de la Seine-Maritime et ses Établissements Publics Locaux d’Ensei-

gnement (EPLE).
• 
moyennant une particiPation financière demandée à chaque accord-cadre, 
pour les membres non adhérents au SDE76 selon la grille tarifaire ci-dessous : 

colLectivités de moins de 
1 000 habitants 30€

colLectivités de 1 000 à 10 000
habitants 60€

colLectivités de pLuS de 
10 000habitants 120€

autreS membres et métroPoLe 120€

quelS types de contratS ?

électricité et gaz

La loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat comprend des dispositifs destinés 
à mettre fin aux Tarifs Réglementés de Vente (T.R.V.) dans le secteur du gaz et à limiter le 
champ d’application des T.R.V. dans le secteur de l’électricité. 

ceS diSpositifS Sont entrés en vigueur Le 1er Janvier 2020.

Pour plus d’informations, contactez alexandre radenac. 
Tél. 02.32.08.39.47 - alexandre.radenac@sde76.fr
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| LeS énergieS renouveLables
Participation aux proJets de biométhane

Conscient de l’importance de la méthanisation pour atteindre les objectifs Régionaux de dé-
veloppement des énergies renouvelables, le SDE76 propose un accompagnement financier 
aux études détaillées d’injection. Afin de favoriser les projets partagés, bénéfiques pour le 
territoire et l’ensemble des habitants, le SDE76 propose également un accompagnement 
financier permettant d’aider à  l’acceptation sociale de ces projets.

afin de favoriser l’im-
pLantation d’unitéS 

de production de bio-
méthane sur son ter-
ritoire, le Sde76 par-
ticipe aux eXtenSionS 

du réseau gaz verS les 
proJets d’injection de 

biogaz.

pLaFond des 
dépenSeS éLigibles tauX

étude préLiminaire de 
faiSabiLité du raccorde-
ment d’une unité biogaz 
sur le réseau pubLic de 

distribution du gaz.

40%

étude détaiLlée du pro-
jet d’injection du bio-
méthane produit par 

un proJet sur le réseau 
pubLic de distribution 

du gaz.

40%

Prestation nécesSaire 
pour l’acceptation 

sociaLe d’une unité de 
méthaniSation agricole, 

y comPris preStation 
juridique.

50%

3 000€

11 000€

22 000€
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Pour plus d’informations, contactez Pierre lecoutey. 
Tél. : 02.76.27.84.94 - pierre.lecoutey@sde76.fr

© Shutterstock
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instaLlations solaireS sur bâtiments pubLics

vous avez des bâtiments pubLics bien orientéS, avec une toiture de pLuS de 150 
m2 ? Le Sde76 peut vouS proPoSer d’instaLler des panneauX solaireS.

Conscient de l’importance du solaire photovoltaïque pour atteindre les objectifs régionaux et 
nationaux de développement des énergies renouvelables, le SDE76 s’est doté d’un Service 
Public Industriel et Commercial (S.P.I.C.), nommé «SDE76 Solaire», qui développe la filière 
de production d’électricité photovoltaïque.
Cela permet aux communes adhérentes, de s’inscrire pleinement dans les objectifs fixés par 
les Plans Climat Air Énergie Territoriaux.

Le SDE76 propose aux collectivités adhérentes, une solution «clé en main» pour l’installation 
de centrales photovoltaïques en toiture de leur patrimoine bâti : 

• La maîtrise d’ouvrage est assurée par le SDE76 Solaire qui prend en charge 100% de 
l’investissement et conserve la propriété pendant 20 ans. Le syndicat prend également en 
charge l’entretien, la gestion et le suivi des installations.

• Afin d’assurer un équilibre financier, le SDE76 Solaire revend l’électricité produite par 
l’installation pendant 20 ans. Au terme de cette période, la commune récupère la proprié-
té et tous les bénéfices de l’installation (ayant une durée de vie de 30 ans).

étudeS, instaLlation et eXpLoitation 
des panneauX solaireS sur bâtiments 

pubLics

taux

100% financé par le SDE76 Solaire

Pour plus d’informations, contactez florent quevallier. 
Tél. : 02.78.26.05.76 - florent.quevallier@sde76.fr

Le SDE76 en collaboration avec les EPCI, lance un cadastre solaire photovoltaïque à des-
tination de l’ensemble des habitants de la Seine-Maritime situés sur son territoire. Il engage 
aussi une réflexion sur le sujet de l’autoconsommation individuelle et réalise, à ce titre, une 
installation sur le parking de la piscine de Barentin.
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bois énergie

Le SDE76 propose un accompagnement des projets bois énergie pour ses communes adhé-
rentes. Il réalise notamment des études d’opportunité bois énergie gratuites : 

étude d’oPportunité boiS gratuit(1)

conseiLs et accomPagnement de votre 
proJet gratuit(1)

(1) Pour les communes adhérentes au SDE76 après la signature d’une charte d’adhésion au service efficacité énergétique 
des bâtiments publics

Pour plus d’informations, contactez le service efficacité énergétique. 
Vous retrouverez ses coordonnées dans la rubrique «une équipe à votre service» p.12

© Shutterstock
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Pour plus d’informations, contactez mélanie hérouard. 
Tél. : 02.32.08.26.29 - melanie.herouard@sde76.fr

| LeS prêts négociéS
l’envelopPe d’empruntS à destination des colLectivités adhé-
renteS

Le SDE76 souhaite favoriser l’accès de ses adhérents aux travaux et aux investissements 
nécessaires au bon fonctionnement et à l’amélioration de leur territoire. À cet effet, une enve-
loppe d’emprunts a été négociée auprès d’un organisme bancaire à travers une convention 
de partenariat. Les travaux concernés par ces emprunts sont : 

• Les travaux d’effacement, 

• Les travaux d’extension, 

• Les travaux de renforcement, 

• Les travaux d’éclairage public, 

• Les travaux relatifs* aux compétences statutaires du SDE76.
* (sauf génie civil des réseaux de communications électroniques dans le cadre d’une convention B ou Hp)

caractériStiqueS des prêts

montant minimum de chaque prêt 10 000€ ht

montant maximum de chaque prêt 300 000€ ht

FraiS de dosSier 0€
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tauX et modalités d’obtention

Taux valables à partir du 01/10/2023 - Soumis à évoLution chaque trimeStre.

validité des tauX

taux valabLeS jusqu’au
15/12/2023

durée des prêts

JuSqu’à 5 ans

tauX

4,65%

de 6 à 7 ans

de 8 à 9 ans

de 10 à 11 ans

taux valabLeS jusqu’au
15/12/2023

4,70%

4,75%

4,80%

au-delà, nouS conSuLter pour connaître les tauX. 

• L'actuaLiSation des tauX :
Les actualisations sont à retrouver dans la fiche pratique «prêts négociéS» qui est en-
voyée chaque trimestre sur l'adresse e-mail de votre commune. 

Ou 

Vous pouvez également les retrouver sur notre site internet wWw.sde76.fr sous la rubrique 
«guide des aides».

Modalités : 
• L’emprunt doit être sollicité avant le démarrage des travaux et au plus tard un mois avant 

la fin de délai de l’ordre de service ;
• Il peut être sollicité deux fois la même année par un adhérent, sans dépasser le plafond 

annuel de 300 000€ HT ;
• La délibération acceptant la proposition de l’organisme bancaire doit être parvenue avant 

la date de fin de validité des taux.

L’engagement juridique impLique uniquement l’adhérent 
et l'organisme bancaire.
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